
les

A l’aube de la nouvelle année, toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous présenter, à chacune et 
chacun d’entre vous, tous nos vœux de bonheur, de santé et de réussite.

Que cette année 2018 vous soit sereine, solidaire et généreuse. 

La période difficile que nous traversons, l’inquiétude du lendemain, le sentiment de ne pas être entendu ou 
écouté, nécessitent plus que jamais un retour aux valeurs essentielles et fondamentales. Nous avons besoin 
de solidarité, de proximité, de ce « Bien-vivre ensemble » qu’il nous faut mettre en œuvre pas à pas, chaque 
jour de l’année. Ces actions s’illustrent aussi par des petits riens comme balayer, désherber ou déneiger devant 
chez soi, respecter le code de la route et plus précisément la vitesse et le stationnement, en zone bleue ou 
ailleurs, mais aussi le savoir-vivre et la bienveillance. Un simple bonjour ou un sourire quand on se croise dans 
la rue, peut faire des miracles.

Il est parfois plus facile de reporter la responsabilité de ce qui ne va pas dans notre commune, sur la municipalité 
et sur ceux qui y travaillent pour notre bien à tous, alors qu’il suffit souvent de peu de chose pour contribuer au 
bien-être de chacun et faire avancer la roue de la vie dans le bon sens.

Le célèbre « Un pour tous, Tous pour un » d’Alexandre Dumas dans « Les trois Mousquetaires » est toujours 
d’actualité et pourrait devenir la devise de la démocratie ingwilleroise. 

Le Bien-vivre ensemble, c’est l’action de nos associations et l’engagement des bénévoles que je tiens à saluer 
et à féliciter. 

Le Bien-vivre ensemble, c’est le travail d’une équipe municipale et d’une équipe d’agents municipaux, 
enthousiastes, investis, assidus, qui se veulent être proches de vous et à votre écoute.

Le Bien-vivre ensemble, c’est un édifice auquel chaque habitant d’Ingwiller apporte sa pierre et vous en êtes 
la première richesse….

Très belle année à toutes les Ingwilleroises et Ingwillerois. 

 
Votre Maire, Hans Doeppen

Édito
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le mot du Maire

Pour nous contacter 
Mairie d’Ingwiller 85 rue du Gal Goureau, 67340 Ingwiller

Contacts

www.ingwiller.fr Mairie-dIngwiller

Ouverture du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 16h. Samedi de 9h à 12h.

Téléphone 03 88 89 47 20 • www.mairie-ingwiller.eu •     Mairie d'Ingwiller
accueil.mairieingwiller@orange.fr • Communication.dni@gmail.com

Comité de rédaction de DNI : Commission Communication
Des exemplaires de DNI sont disponibles en mairie et vous trouverez également les versions pdf sur le site de la mairie.



La parole à
Jacqueline Schnepp

La parole à
Jean-Paul Boesinger

La parole à
Francis Scheyder

La parole
à Elisabeth Beck

Maire-adjoint en charge de l’éducation,
la jeunesse et la vie sociale

Maire-adjoint en charge
du développement économique
et touristique et de l’urbanisme.

Maire-adjoint en charge
de la gestion des ressources financières 
et de l’aide sociale

Maire-adjoint en charge de la vie 
culturelle et la gestion des salles 

L’école d’INGWILLER est un regroupement intercommunal qui 
scolarise 430 élèves de 3 à 11ans d’INGWILLER, de SPARSBACH et 
d’ERCKARTSWILLER. Une quarantaine d’adultes œuvrent sur le site : 
enseignants, assistants de vie scolaire, agents territoriaux des écoles 
maternelles, agents d’entretien.
Notre objectif, dans la limite des compétences dévolues à la 
commune, est de favoriser une formation de qualité en mettant à la 
disposition des enseignants les conditions matérielles propices ainsi 
que les outils nécessaires.
Quelques réalisations :
• Travaux de rénovation et d’entretien courant des locaux 

(exemples : travaux de peinture, installation de stores extérieurs, 
réfection toitures école maternelle et élémentaire, travaux de 
mise aux normes et d’accessibilité, aménagement de la cour 
de l’école maternelle en concertation avec les enseignants et le 
conseiller pédagogique de l’Education Nationale.

• Contribution à la mise en place des nouvelles techniques 
d’enseignement par l’installation progressive dans chaque salle 
de classe d’un vidéo- projecteur, d’un ordinateur portable et 
d’un tableau blanc interactif. 

• Organisation et suivi des Nouvelles Activités Péri-éducatives 
pour un public d’environ 200 enfants

C’est l’occasion de souligner l’importance à mes yeux d’un dialogue 
constructif avec les partenaires de l’école et de remercier vivement 
toutes les personnes qui par leur travail, leur engagement, contribuent 
à créer les conditions favorables à l’éducation de nos enfants.

Redynamisation du centre-ville
L’acte un de la redynamisation aura été le lancement du grand 
chantier du marché couvert et de l’ensemble bibliothèque et école 
de musique dans le cœur de notre ville. Cette réalisation sera 
opérationnelle au courant du 2ème semestre 2018.
Nous réfléchissons maintenant aux suites à donner dans ce 
dossier, nous devons continuer cette dynamique en travaillant sur 
l’aménagement et l’amélioration de la circulation et du stationnement. 
Mais aussi la réhabilitation de l’habitat dans le cœur de notre ville. 
En collaboration avec les Municipalités de Saverne, de Sarre-Union 
et des autres bourgs centre nous avons entamé une réflexion 
concernant une démarche commune favorisant la dynamisation des 
centres-bourgs du Pays de Saverne Plaine et Plateau. 
Cette démarche s’inscrit dans une politique volontariste de 
développement économique, elle sera débattue et co-construite 
avec l’ensemble des personnes concernées, concitoyens, élus et 
professionnels.  

Le vote des différents budgets de notre ville a eu lieu le 27 mars 
2017 et, à ce jour, les budgets de fonctionnement et les opérations 
d’investissements ont été globalement respectés. Les grands 
investissements menés depuis le début de notre mandature sont 
affectés à des budgets différents. Ainsi la réalisation au centre-ville 
du complexe Bibliothèque-Ecole de musique-Marché couvert est 
affecté au budget principal. La construction de la nouvelle station de 
pompage et de traitement de l’eau est affectée au budget de l’eau. 
Le lotissement Malterie, où il ne reste que 2 terrains à vendre, a son 
propre budget. Celui de la ZAC Ackergarten a été soldé. 
Du fait de l’actualité politique, nous manquons malheureusement 
de visibilité sur nos capacités financières futures. En effet, à 
l’horizon 2020, 82,16% de nos concitoyens seront exemptés de 
taxe d’habitation, soit un manque à gagner de 565 333€ sur une 
recette de 577 318€ en 2017. Nous espérons que l’Etat tiendra ses 
promesses de compensation à l’euro près, tout en étant heureux du 
gain en pouvoir d’achat pour les familles les plus modestes.

La commission Vie Culturelle s’investit, sans modération, pour 
l’animation d’Ingwiller en organisant des manifestations, des 
expositions, des spectacles, des concerts.
Tout cela pour donner de la vie, sens même du verbe «animer», 
donner l’occasion à vous chers habitants de tous âges de vous 
rencontrer selon vos envies et centres d’intérêts. 
A chaque saison, nous avons à cœur de vous faire vivre des moments 
forts et inoubliables.
Le Printemps est en fête avec nos artistes d’Ingwiller et environs, leurs 
talents créateurs font l’objet d’une belle exposition qui aura lieu du 
5 au 8 mai 2018.
Durant les festivités autour du 14 juillet, nous vous invitons à passer 
d’agréables journées dans notre parc public avec un grand marché 
du terroir et des animations musicales.
Pour la période de fin d’année, le spectacle « Mystères au Pays des 
Lumières » enchante petits et grands tout en faisant découvrir des 
endroits insolites de notre ville.
Pour l’année à venir, nous rassemblerons à nouveau toute notre 
énergie afin de vous élaborer un programme éclectique dans une 
grande diversité de styles et pour toutes les générations.
L’année 2018 sera également l’occasion pour notre Musique 
Municipale de fêter ses 150 ans, un bel anniversaire qui méritera 
d’être honorer par des moments exceptionnels.
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La parole
à Jean-Marc Krener

La parole
à Suzanne Schnell

La parole
à Serge Jud

Maire-adjoint en charge des travaux,
de la voirie et de l’environnement

Maire-adjoint en charge
de la communication 

Maire-adjoint en charge
des ressources humaines, de la sécurité 
et de la vie associative. 

Le pôle travaux d’entretien de VRD (voirie réseaux divers) de notre 
Ville, est un pilier incontournable pour garantir le bien vivre au sein 
de notre cité.
Une station de traitement d’eau potable moderne, avec des processus 
innovants, a été construite. Sa gestion a été confiée au SDEA afin de 
garantir une exploitation conforme aux hautes technologies mises 
en place.
Nos sources et réservoirs ont été sécurisés, notre réseau de 
distribution est entretenu, ce qui assure un avenir pérenne aux 
robinets de nos usagers
Les projets de rénovation structurante des voiries au lotissement ‘’ 
HOLTZMISS ‘’, prévus à l’horizon de l’année 2018, marqueront le 
début d’une réhabilitation nécessaire à la bonne circulation dans nos 
quartiers.
La surveillance et l’exploitation de nos installations relatives à notre 
réseau d’assainissement, continuent à donner à nos rivières et 
ruisseaux un aspect de propreté dans leur milieu naturel.

Les DNI, dont vous êtes en train de lire le 17ème numéro, sont 
devenues un véritable lien entre la Municipalité et la population 
d’Ingwiller. Vous y trouvez tout ce qui fait la vie à Ingwiller, l’avancement 
des projets, les engagements financiers, l’Etat Civil, la vie culturelle et 
associative ou les infos pratiques. 
Le site de la ville www.mairie-ingwiller.eu  a été largement relooké et 
vous donne accès à toutes les infos utiles ou les démarches en ligne. 
De plus, c’est une formidable vitrine pour la promotion d’Ingwiller 
bien au-delà de notre commune. 
Les 2 panneaux lumineux informatifs, situé l’un en venant de 
Menchhoffen et l’autre au centre-ville, complètent bien ces outils de 
communication. Ils se sont bien intégrés dans notre paysage urbain et 
sont nos « crieurs publics » ou « Üsscheller » connectés et silencieux.
La communication est une mission importante, un principe essentiel 
de la démocratie locale au service du bien commun, du Bien vivre 
à Ingwiller. N’hésitez pas à vous exprimer, faire vos remarques ou 
suggestions  sur communication.dni@gmail.com. Si vous souhaitez 
être informés des différentes manifestations organisées, vous pouvez 
nous communiquer votre adresse mail sur animingwiller@gmail.com 

La sécurité est un souci permanent pour la municipalité et nous aspirons 
tous à vivre dans un environnement rassurant. Malheureusement, 
certains de nos concitoyens sont totalement réfractaires aux règles 
de vie, au respect de l’autorité et d’autrui en général. Les incivilités et 
les agissements de certains individus nous obligent à mettre en place 
une répression plus vigoureuse. Ainsi, un deuxième policier entrera 
en fonction début février. Les rondes nocturnes aléatoires seront 
plus fréquentes. L’acquisition d’un radar mobile permettra de faire 
la chasse aux chauffards. Les cyclomoteurs trafiqués et autres roues 
arrières tonitruantes seront sanctionnés. Il n’y aura plus de tolérance 
pour les stationnements interdits et pour vous aider à respecter le 
code de la route, notamment le stationnement en zone bleue, nous 
vous faisons cadeau d’un disque de stationnement. N’oubliez pas de 
l’apposer derrière votre pare-brise dans les zones bleues.
La procédure de « Rappel à l’ordre » a été signée fin novembre entre 
le procureur, la gendarmerie et le maire. Celui-ci aura compétence à 
convoquer les personnes, avec les parents si c’est un mineur, ayant 
commis une incivilité et de lui notifier un « Rappel à l’ordre ». Cette 
procédure n’est pas inscrite au casier judiciaire mais une action 
judiciaire pourra être engagée en cas de récidive. Ingwiller est une 
des rares communes à s’être engagée car cela montre notre volonté 
d’agir en faveur de la paix publique mais également de faire de la 
prévention. 

Parents, nous en appelons à votre 
autorité et à votre civisme car il 
serait dommage d’imposer des 
couvre-feux pour les mineurs ou 
des arrêtés interdisant la circulation 
des cyclomoteurs en centre-ville la 
nuit. 

Ces incivilités qui empoisonnent 
notre quotidien ...

La vie à Ingwiller

Bienvenue aux Nouveaux Arrivants
La ville d’Ingwiller souhaite accueillir ses nouveaux habitants avec les honneurs qui leurs sont 
dus. La déclaration en mairie n’étant pas obligatoire, leur identité ne nous est pas forcément 
connue. Si vous êtes Ingwilleroise ou Ingwillerois depuis le 1er janvier 2016, merci de vous 
faire connaître en mairie afin d’être convié à la cérémonie.

feu mis à la boite à livres

Hugues BLAISE, Philippe VANNIER (Procureur du TIG de Saverne) et Hans DOEPPEN
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Le Centre-Ville
Travaux
& Urbanisme

Le gros œuvre du complexe Bibliothèque-Ecole de musique-
Marché couvert est maintenant terminé. La grue a été démontée 
fin novembre, les fenêtres sont posées, et de nombreux corps 
de métiers vont intervenir tout au long de ce 1er trimestre 2018 : 
électricité, chauffage, isolation, menuiserie, plâtrerie, serrurerie…
etc. 

Le bâtiment bibliothèque, avec la partie bibliothèque proprement 
dite au rez-de-chaussée et les salles de cours de musique à 
l’étage, entre dans une phase très dynamique. Certaines fenêtres 
ont disparu et d’autres ont été transformées en portes. Le grès 
d’encadrement a été conservé au maximum ; il sera lavé et mis 
en valeur.

Un escalier s’enroulant autour de l’ascenseur, desservira les 
salles de cours de l’Ecole Intercommunale de Musique à l’étage, 
dont le cloisonnement sera réalisé au cours de ce trimestre. La 
grande salle de répétition pour la Musique Municipale, située 
au rez-de-chaussée, bénéficiera d’une luminosité maximale 
et de revêtements spécifiques améliorant les performances 
acoustiques. La façade en Corten perforé donnera une identité 
visuelle forte à l’ensemble. 

Au courant de ce trimestre, la structure de la halle sera posée sur 
le parking couvert finalisé et elle accueillera la voilure translucide. 
Les gradins partant du parvis, la rampe d’accès, l’espace 
convivialité, le bloc « sanitaires publics » et l’escalier menant au 
parking souterrain sont achevés. Tous, habitants, associations, 
marchands du samedi et nombreux clients du marché, ont hâte 
d’investir cette halle couverte achevée début deuxième semestre. 

Intérieur de la bibliothèque Vue d'ensemble début décembre

Vue aérienne début octobre

L'entrée et cage ascenseur

Vue sur la future halle couverte L'entrée du parking couvert

Les gradins pour accéder à la future halle couverte

page 4 | Janvier • Février • Mars 2018 | les Dernières Nouvelles d’Ingwiller 



La mairie
Travaux
& Urbanisme

Afin d’être conforme à l’Ad’AP 
(Agenda d’Accessibilité Programmée), 
la restructuration de la mairie doit 
impérativement démarrer cette année. 
Une phase d’étude a démarré afin de 
définir le cahier des charges et établir 
les besoins, tant pour un fonctionnement 
optimal que dans le total respect de ses 
missions de service public. 
Il a été décidé de faire appel au Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement du Bas-Rhin (CAUE). Le 
CAUE est un organisme de service public 
à la disposition des collectivités territoriales 
pour tout projet d’architecture, d’urbanisme 
et d’environnement. Il a un rôle de conseil 

et d’accompagnement des collectivités 
dans les différentes étapes d’élaboration 
de leurs projets, en les aidant à définir leurs 
besoins et objectifs afin de déboucher sur 
des solutions adaptées. 

Le CAUE est également missionné par la 
Communauté de Commune Hanau-La 
Petite Pierre pour le développement de 
la future « Maison des Services » qui sera 
implantée à proximité de la mairie. 
A noter que le CAUE a également en 
charge une mission de conseil auprès 
des particuliers. Son architecte-conseil se 
déplace auprès des habitants qui peuvent 
bénéficier gratuitement des conseils 

d’un professionnel en ce qui concerne 
la construction, la transformation ou 
l’agrandissement de leur logement. Toutes 
les infos en mairie ou au 03.88.15.02.30 ou 
www.caue67.com  

Histoire
d’eau La station de pompage et de traitement d’eau potable  

La nouvelle station de pompage est de 
traitement de l’eau potable est entrée en 
service début novembre 2017. Ce chantier 
s’est parfaitement déroulé avec un respect 
total du cahier des charges. 
Le hall de stockage adossé à l’ancienne 
station, a été démonté et sera reconstruit 
sur le site des ateliers municipaux. La 
vieille station a été démolie après 70 ans 
de bons et loyaux services. L'ensemble 
du terrain a été mis en forme selon les 

préconisations du dossier « loi sur l’eau » 
avec la création de l’aire de retournement 
pour les véhicules.
L’exploitation, l’entretien et le contrôle de 
la nouvelle station ainsi que des autres 
ouvrages de production d’eau d’Ingwiller 
(source des 7 fontaines, réservoirs, puits) 
ont été confiés au SDEA car ces missions 
font appel à une expertise et une technicité 
spécifique. Le temps dégagé pour l’agent 
communal qui en avait la charge en plus 

de ses compétences dans le domaine 
électrique, sera au bénéfice des multiples 
missions des équipes techniques.
La nouvelle station de pompage et 
de traitement de l’eau d’Ingwiller sera 
inaugurée au mois d’avril et toute la 
population d’Ingwiller sera invitée à 
découvrir toutes ces installations qui nous 
garantissent dorénavant, et d’une manière 
pérenne, une eau d’une très grande 
qualité.

A l’exception des grandes allées, notre 
cimetière n’est pas particulièrement adapté 
aux personnes à mobilité réduite. Ainsi, des 
mains-courantes ont été placées à 2 escaliers 
stratégiques et une réflexion est en cours sur 
la mise en place d’un cheminement accessible 
aux personnes à mobilité réduite. De plus, 
afin d’empêcher l’intrusion de nos amis à 4 
pattes, un nouveau portail a été mis en place. 
Merci de bien vouloir le fermer au passage. 
A partir de cette année, les produits 
phytosanitaires seront interdits au cimetière.  

L’engazonnement des espaces gravillonnés 
devrait réduire la propagation des mauvaises 
herbes mais le temps consacré au désherbage 
manuel sera probablement conséquent. La 
question d’en faire un chantier citoyen, ainsi 
que l’ont proposé certaines personnes, reste 
ouverte.
Votre avis nous intéresse.  Seriez-vous prêts à 
donner un peu de votre temps pour désherber 
le cimetière ? Merci de vos réponses sur 
communication.dni@gmail.com

Le cimetière 
Travaux
& Urbanisme

Les dernières heures de la vieille station Vue d'ensemble de la nouvelle station Les équipements de la nouvele station
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La parole à l’opposition

Chers citoyen(ne)s d'Ingwiller,
Comme dans la grande majorité des numéros des DNI nous sommes bien présents pour partager avec vous des informations 
importantes sur ce qui se passe dans notre commune.
Depuis trois ans, nous avons pris le temps d'attirer votre attention sur les différents problèmes de circulation créés par la prolifération 
des feux tricolores, nous nous sommes exprimés régulièrement sur le projet centre-ville très couteux, nous avons pris la parole pour 
défendre vos intérêts quand nous pensions que le respect du « Bien vivre » à Ingwiller était mis de côté (dilapidation du patrimoine de 
la ville, risques écologiques des boues non-conformes…)
Une fois encore, nous venons à votre rencontre à travers les DNI pour vous expliquer que nous avons été en profond désaccord avec 
la vente de l’ancienne perception. Jusqu’à aujourd’hui louée à une étude notariale et située dans le Bâtiment « Mozart », la vente de 
ce local vient donc allonger la liste des ventes et des démolitions qui, depuis trois ans, appauvrissent notre commune. En cette seule 
année 2017, Ingwiller a perdu l’habitation de fonction dit “la maison de l’eau” et le local de l’ancienne perception. La municipalité 
justifie ces ventes en prétendant financer des projets pour Ingwiller, mais ne serait-ce pas plutôt pour faire face aux nombreux avenants 
qui se multiplient dans le projet centre-ville qui était déjà trop cher à la base ?
Et malheureusement, nous devons ajouter à cela, la perte de la gestion de la nouvelle station d’eau qui est maintenant entièrement 
sous-traitée au SDEA ! Ainsi, la perte du patrimoine, s'accompagne d'une diminution de notre autonomie dans certaines prises de 
décisions… Alors que la majorité actuelle se plaint souvent des mutualisations liées à la communauté de communes, qui permettent 
pourtant à Ingwiller de faire des économies, ne devrait-on pas garder ce que nous pouvons encore sauver ?
Enfin, nous profitons de cette tribune pour vous souhaiter tous nos vœux de bonheur en cette nouvelle année 2018 qui s'annonce. 
Nous sommes et serons là, attentifs à vos remarques toujours plus nombreuses qui nous permettent de faire vivre l'opposition 
d'Ingwiller. Nous vous en remercions très sincèrement. Bonne année à toutes et à tous !

Toute l’équipe de l’opposition: Steeve Fertig, Lucie-Laure Morey, Claude Reimann, Elisabeth Roth, Elisabeth Schlewitz 

nou.ingwiller@laposte.net

Les infos de la Communauté
de Communes Hanau-La Petite Pierre

 www.facebook.com/Communauté-de-communes-de-Hanau-La-Petite-Pierre

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)
Une quarantaine de personnes ont assisté à la réunion 
publique organisée à Ingwiller le 9 octobre dernier sur le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable du PLUi.
Les principaux enjeux définis dans le PADD y ont été exposés :
• Développer l’habitat,
• Développer les différents secteurs de l’économie,
• Améliorer l’équipement commercial,
• Maintenir et améliorer les équipements et les services,
• Préserver les qualités paysagères,
• Protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers,
• Préserver et remettre en état les continuités écologiques,
• Améliorer les transports et les déplacements,
• Développer les communications numériques,
• Limiter la dépendance aux énergies fossiles,
• Protéger les biens et les personnes (inondations, coulées de 

boue…),      
• Modérer la consommation d’espace et lutter contre 

l’étalement urbain.
Une présentation du PADD est consultable sur le site
www.cc.pays-de-hanau.com 
Les plans de zonages (qui définiront où peut-on construire et pour 
quoi faire : habitat, activités économiques, agriculture) seront 
présentés courant 2018 lors de nouvelles réunions publiques. 
Tout au long de la démarche PLUi, vous pouvez exprimer vos 
attentes et remarques dans le registre prévu à cet effet à la mairie 
d’Ingwiller, à la Maison de l’Intercommunalité ou par courriel à 

concertation-hanau@hanau-lapetitepierre.alsace   en précisant 
l’objet : concertation PLUi.

Matinée Portes ouvertes au Service petite enfance
Le service petite enfance de la Communauté de Communes a 
ouvert ses portes au public samedi 21 octobre dernier. Les salariés 
du Relais Assistants Maternels et du multi-accueil « La Souris 
Verte » ont accueilli les familles venues visiter les locaux, s’informer 
sur les modes de garde existant et les places disponibles au 
multi-accueil. Moment privilégié pour s’informer, cette matinée a 
aussi été un moment festif : des ateliers avec comptines ont été 
proposés pour les jeunes enfants.
Résidence d’artistes
Dans le cadre de la résidence d’artistes organisée au château 
de Lichtenberg, Kathleen Fortin de la Compagnie Rebonds 
d’Histoires a présenté quatre spectacles de rue à Ingwiller durant 
la journée des commerçants dimanche 26 novembre dernier. 
Petits et grands ont pu assister à la prestation de la comédienne 
accompagnée par la musicienne Viny La.  
Fin janvier prochain à Ingwiller, Kathleen Fortin présentera 
également son nouveau spectacle intitulé « Tremblements » aux 
classes de cycle 3 (CM1, CM2 et 6ème) du secteur.

Maison de l’Intercommunalité
10 route d’Obermodern • 67330 Bouxwiller

03 88 71 31 79 • accueil@hanau-lapetitepierre.alsace
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La mise en place de la collecte 
des biodéchets par apport 
volontaire dans un container 
spécial a été reportée par le 
SMICTOM. En effet, il reste 
certains points à préciser 

avec les Territoire Zéro Déchet-Zéro Gaspillage, dont Ingwiller. 

Il faut néanmoins continuer la lutte contre les dépôts d’ordures 
sauvages et améliorer le tri car les erreurs sont trop nombreuses. 
Ces erreurs qui sont considérées comme des « Refus de tri » sont 
estimées à plus de 20% en 2017 ! A titre comparatif, nos voisins 
de la Communauté de commune du Pays de la Zorn sont à 8%.

Pour rappel :
A mettre dans la poubelle jaune (ou ancienne poubelle avec 
une étiquette jaune, ramassée les semaines paires) : bouteilles et 
flacons vides, briques alimentaires vides, papiers et emballages 
cartons. Il ne faut pas imbriquer les déchets car cela rend le tri 
impossible sur la chaine de tri

Interdit dans la poubelle jaune : films (emballant les magazines) 
et sacs plastiques, barquettes plastiques ou polystyrènes, pots 
yaourt, cartons de pizza qui contiennent en général des restes, 
crème, compote, mouchoirs en papier ou sopalin, verre, couches 
…et toutes les ordures ménagères, bien sûr! En cas d’erreurs 

de tri importantes dans votre poubelle jaune, vérifiée de façon 
aléatoire, le couvercle est scotché et le bac refusé au ramassage.

Le tri peut paraitre compliqué mais n’hésitez pas à contacter le 
SMICTOM si vous avez un doute (03.88.02.21.80) ou à solliciter 
les ambassadeurs du tri reconnaissables au logo SMICTOM sur 
leur gilet jaune. 

Vous trouverez toutes les informations ainsi que le calendrier 2018 
des collectes des déchets dans le fascicule distribué en même 
temps que ce numéro des DNI.  

Vie pratique Info SMICTOM 

Faits d’hiver
et gazette printanière  

Chaque année, la même question revient : comment sera notre 
hiver ? La réponse est délicate mais il parait que l’on peut trouver 
des renseignements dans le vol du corbeau ou l’épaisseur de la 
pelure d’oignon ! 

Seule certitude : les jours rallongent depuis le solstice d’hiver et 
comme le dit un joli dicton :  

 
Chaque hiver, nous vous rappelons qu’il est de la responsabilité 
des riverains de déblayer neige et verglas sur leur trottoir. Les 
agents municipaux, quant à eux, sont en charge de la voirie et 

des trottoirs ou des accès aux bâtiments municipaux avec une 
priorité donnée aux écoles, au pont SNCF, au Neuenberg et au 
centre-ville. 

Autre certitude : le 20 mars sera le 1er jour de printemps.  Comme 
tous les ans, la Commune organisera un grand nettoyage de 
printemps car la situation reste toujours problématique sur le front 
des dépôts sauvages d’ordures, des crottes sur les trottoirs ou des 
poubelles publiques utilisées comme poubelles à déchets verts. 
Vous pouvez d’ores et déjà faire un « Save the date », bloquer la 
date en français, pour le samedi 7 avril. Toutes les infos dans les 
DNI n°18

Recensement et Journée Défense et Citoyenneté (JDC) 
Vous allez avoir 16 ans cette année, pensez au recensement.
Filles et garçons ayant 16 ans révolus doivent se faire recenser à la 
mairie de leur domicile. Une attestation de recensement vous sera 
délivrée. Celle-ci est nécessaire pour effectuer votre Journée Défense 
et Citoyenneté appelée « JDC » qui aura lieu dans l’année qui suit 
le recensement en mairie. Elle est obligatoire pour les garçons et les 
filles et vous permettra d’être en règle vis-à-vis du service national et 
de vos futurs démarches administratives (examens, concours, permis 
de conduire, etc). Le recensement et la JDC vous permettront aussi 
d’être inscrit automatiquement sur les listes électorales. Alors, à vos 
16 ans, présentez-vous à la mairie muni d’une pièce d’identité pour 
vous faire recenser.

Erreurs de tri signalées par les ambassadeurs du SMICTOM
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Le PACS 
Depuis le 1er novembre 2017, les mairies se sont vues attribuer la 
compétence pour enregistrer les déclarations de PACS (Pacte Civil 
de Solidarité) jusqu'ici dévolues au Tribunal d'Instance. 
Le PACS s'adresse aux célibataires majeurs qui souhaitent organiser 
leur vie commune par un contrat. Il est ouvert aux couples de même 
sexe ou de sexe différent.
Si aucune condition de nationalité n'est requise pour conclure un 
PACS en France, celui-ci devra être enregistré dans la mairie de 
résidence principale commune. 
Une déclaration conjointe de Pacte Civil de Solidarité (Cerfa n° 
15725*02) et une convention de Pacte Civil de Solidarité (Cerfa n° 
15726*02) peuvent être téléchargées sur internet. 
Pour rendre effectif votre PACS, il faudra vous rendre dans la mairie 
de la commune dans laquelle vous fixez votre résidence commune 
et joindre également une copie intégrale de votre acte de naissance 
et votre pièce d'identité en cours de validité. 
Pour tous renseignements vous pouvez vous adresser à la Mairie 
d'Ingwiller. Le dépôt du dossier en présence des deux partenaires 
et la conclusion du PACS proprement dite se feront sur rendez-vous.

Séance Découverte de la CPAM
A l’heure du tout numérique, tout semble parfois bien compliqué. 
Pour simplifier vos échanges avec l’Assurance Maladie, pour une 
bonne compréhension mutuelle, la CPAM vous invite à découvrir 
ensemble et pas à pas, lors d’une réunion publique, divers sujets :
• le site de l’assurance maladie www.ameli.fr avec l’ouverture 

et l’emploi du compte ameli, l’usage des simulateurs de 
droits, le choix des professionnels de santé offrant le meilleur 
remboursement, etc.

• les sites dédiés aux aide pour bénéficier d’une complémentaire 
santé www.cmu.fr et www.info-acs.fr renseignant sur les 
plafonds, les conditions d’accès, le choix des organismes 
complémentaires, etc.

le site www.mon-dmp.fr pour se renseigner, créer et consulter son 
dossier médical personnel en toute sécurité et confidentialité.
le site www.cleiss.fr informant sur les formalités à prévoir en cas de 
départ en Europe ou ailleurs dans diverses situations de vacances, 
retraite, etc.
Cette réunion, organisée en lien avec l’ASCADIE et la ville d’Ingwiller, 
aura lieu le jeudi 22 mars, à l’Espace Socioculturel, de 14h30 à 15h30 
ou de 17h30 à 18h30 
Les intervenantes Mireille Meyer et Turkan Islek se tiendront à votre 
disposition pour des renseignements d’ordre personnel de 15 h 30 
à 17 h 00.

Les Ambassadeurs de l’efficacité énergétique débarquent 
à Ingwiller ! 
Dans le cadre de sa mission d’amélioration de l’habitat privé, le Conseil 
Départemental du Bas-Rhin, en collaboration avec la commune 
d’Ingwiller, l’Espace info énergie du Pays de Saverne Plaine et Plateau 
et Urbam Conseil, l’opérateur du PIG Rénov’ Habitat 67, organise 
une campagne de sensibilisation sur la rénovation énergétique.
Depuis 2012, ce sont 10 communes du Bas-Rhin qui ont bénéficié 
de ce dispositif. Cette année, ce sont les communes de Bouxwiller 
et Ingwiller qui ont été choisies. Deux volontaires en services 
civiques ont été missionnés par le Département. Courant janvier, les 
ambassadeurs arpenteront les lotissements Roeth et Holzmiss afin 
de réaliser une photographie thermique des logements concernés. 
Ce service gratuit permet de révéler les défauts d’isolation des 
logements et les travaux de rénovation à réaliser pour améliorer leur 
efficacité énergétique et ainsi réaliser des économies en réduisant sa 
facture d’énergie, valoriser son patrimoine et agir sur l’environnement.
Les photos, totalement anonymes, pourront être rendues sur 
simple demande lors d’une réunion publique qui sera organisée 
au printemps à l’Espace Socioculturel d’Ingwiller. Cette réunion 
présentera le travail effectué par les ambassadeurs de l’efficacité 
énergétique et permettra au public de rencontrer Urbam Conseil, 
l’opérateur du PIG Rénov’ Habitat qui accompagne les particuliers 
pour solliciter des aides financières selon la situation de chacun, 
et l’Espace Info Energie (EIE) qui fournit un conseil personnalisé 
gratuit, neutre et indépendant sur les questions relatives à l’efficacité 
énergétique.
Les Ambassadeurs de l’Efficacité énergétique, volontaires en services 
civiques, restent à votre disposition pour tous renseignements 
complémentaires. 06.66.54.17.43  ou 03.69.20.75.56 seramy.ham@
bas-rhin.fr   therese.baer@bas-rhin.fr
Espace Info Energie :   Simon Zanetta  Tél : 09 72 28 95 73
info.energie@paysdesaverne.fr  
PIG Renov’ Habitat 67 - Urbam Conseil : Geoffrey Leclerc
Tél : 03 29 64 45 16  pig67@urbam.fr

Vie pratique 
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D’Schlembe
L’association « D’Schlembe » a profité des Portes Ouvertes 
organisées par l’Union des Commerçants d’Ingwiller fin novembre, 
pour présenter sa nouvelle mascotte « Hans em Schnokeloch ». 
Habillé d’un costume traditionnel avec un pantalon aux couleurs 
de la ville (jaune et bleu) et d’un chapeau entouré du ruban 
alsacien « rot un wiss », le sympathique gaillard ne pouvait rêver 
de plus jolie marraine en la personne de Delphine Wespiser (Miss 
France 2012). La municipalité et l’ensemble de la population ont 
fait un accueil chaleureux à « Hans em Schnokeloch ». 

La Musique Municipale d’Ingwiller 
En 2018, La Musique Municipale d’Ingwiller fêtera son 150ème 
anniversaire. Cela commencera dès le 7 janvier avec leur 
traditionnel Concert de Nouvel an avec la participation des 
violonistes de l’école de musique. En février vous pourrez écouter 
l’un des meilleurs orchestres d’harmonie d’Europe, celui de 
l’Electricité de Strasbourg.
Lors de leur concert de printemps (21 avril au gymnase) les 
musiciens de l’harmonie vont créer une nouvelle pièce écrite 
spécialement pour eux par le Compositeur Belge reconnu 
mondialement : Bert Appermont.
Le dimanche 17 juin, vous serez invités à participer au « Waldfecht» 
qui se tiendra au Bannholz dans le même esprit qu’autrefois. La 
journée débutera à 10h par un culte œcuménique suivi d’un 
repas animé par des orchestres d’harmonie de la région. D’autres 
concerts tout au long de l’année viendront agrémenter le 
programme

APAEIIE
Du 5 décembre 2017 au 
5 mai 2018, l’APAEIIE 
(Association Participant à 
l’Accompagnement, à l’Education et à l’Intégration des personnes 
en situation de handicap d’Ingwiller et Environs) organise un 
concours intitulé « 1-2-3 Best’ioles ».
Cet évènement participe à la célébration des 35 ans du GORNA 
(Groupement Ornithologique du Refuge Nord Alsace) en 2018.
Le concours « 1-2-3 Best’ioles » porte sur la création de maquettes 
d’animaux sauvages de nos plaines et forêts réalisées en produits 
de récupération (plastiques, bois, tissu, carton…) et un concours 
photo ou peinture/dessin sur le thème de la faune sauvage locale.
L’objet de ce concours est de faire connaitre le GORNA, son 
partenariat avec l’APAEIIE et de permettre la rencontre de 
différents publics autour d’une même thématique.
La participation au concours est assujettie à une participation 
financière de 5 euros par œuvre présentée (maquette ou photo/
peinture/dessin). La totalité des sommes réunies par l’inscription 
au concours est destinée au GORNA.
Ce concours est ouvert aux établissements médico-sociaux, 
aux groupes scolaires, aux personnes individuelles souhaitant 
contribuer au fonctionnement du GORNA, ainsi qu’aux 
photographes et artistes amateurs.
Les œuvres qui participeront à ce concours seront exposées au 
public le vendredi 25 mai et le samedi 26 mai 2018 de 14h à 18h 
à l’ESAT d’Ingwiller. Le résultat du concours sera déclaré et affiché 
le vendredi 25 mai 2018. Les 1ers prix seront récompensés par un 
trophée.
Le règlement du concours est disponible au Foyer d’Hébergement 
de l’APAEIIE d’Ingwiller. 
Pour tout renseignement ou inscription : sylvie.adam@apaeiie.fr ou 
martial.oster@apaeiie.fr

© Damien SOLIVEAU

Du côté
de nos associations 

L’Union des Commerçants d’Ingwiller (UCI)
Ayant participé à la Journée Nationale du Commerce de Proximité, 
Ingwiller s’est vue décernée le label « Commerce de proximité 
dans la ville » par le jury national. Cette distinction reconnait 
l’attachement de la municipalité au commerce de proximité et 
l’engagement de tous les acteurs, clients et commerçants, pour 
maintenir un commerce dynamique et diversifié dans la commune.

Hans em Schnokeloch& Delphine Wespiser
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Retour sur Images 

Ça s’est passé chez nous cet automne, en espérant que ces clichés 
vous rappelleront de bons moments, vous feront regretter de ne 
pas y avoir participé ou vous donneront envie de participer aux 
manifestations à venir.

Le Weekend Bien-être organisé par l’association « En Vie d’Etre » 

La Chasse au trésor et balade contée organisé par le « Marché 
aux Grains » de Bouxwiller.

Le « Repair Café » en collaboration avec le SMICTOM : 36 
objets apportés, 56 kg réparés, 18 kg d'objets réparables avec 
conseils, 27 kg non réparables. 

Le Mini-Festival de Musique Juive organisé par  « Les Amis de 
la Synagogue » et l’Office de tourisme de la CCHLPP

Le Schuemacher Cabaret organisé par l’OMSCALI

Toutes les sorties du Club Vosgien

La Commémoration du 11 novembre, (la dernière fois sous la pluie. ndlr) 

La bourse aux jouets organisée par la Société de gymnastique

La Fête des Arbres de la Paix organisée par le Groupe Interreligieux 

Ensemble Mizmor Chir
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La Saint Martin organisée par les classes bilingues et soutenue 
par "Les P'tits Loups"

Les Portes ouvertes de l’Union des Commerçants d’Ingwiller

Le Marché de Noël d’Ingwiller

Le marché de Noël de l’ESAT

Le spectacle de rue « Mystères au Pays des Lumières » 
organisé par « Balad’Ing » 

Retour sur Images 

Quatre personnes de la commune ont été distinguées par une 
Médaille d’Honneur Régionale, Départementale et Communale. Il 
s’agit de Elfriede Filliau (or), Claude Kurt (vermeil), Nathalie Banzet 
(argent) et Hans Doeppen (argent). Monsieur le maire s’est vu 
remettre sa médaille par monsieur le député Patrick Hetzel qui lui 
a également remis la Médaille de l’Assemblée Nationale. Après 35 
années de bons et loyaux service, Claude Kurt a pu prétendre à sa 
retraite que nous lui souhaitons longue et heureuse. 
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Mariages
4ème trimestre

3 octobre REXHEPI Hyrë et KRASNIQI Besart
14 octobre  KOPF Christine et KERN Vincent 

4 novembre BRENKE Amélia et BOOS Mikaël
16 décembre ACKERMANN Muriel et GING Frédéric

Naissances
3ème trimestre

SCHELLENBERGER Léonie  7 juillet 2017
RUHM Florent   12 juillet 2017
KIRAN Malik   17 juillet 2017
STAUB Léana                 23 juillet 2017

SCHOENBOCK Maxine  25 juillet 2017
HOFFMANN Nora   20 août 2017
MERTZ Léonie   20 septembre 2017

Les Grands
Anniversaires 1er trimestre 2018

17 janvier LUDWIG née MAETZ Gabrielle, 92 ans
21 janvier JAEGGY née DIETENBECK Alice, 91 ans
24 janvier GANGLOFF née KOLB-HEID Emma, 91 ans
25 janvier WENDLING Valentin, 97 ans
29 janvier FREYD André, 90 ans

1er février SOLT née KWIATKOWSKI Marguerite, 91 ans
2 février  JOCHEM née JUND Madeleine, 95 ans
15 février  SCHULER Charlotte, 90 ans
18 février  SCHNEIKERT Jacques, 91 ans
20 février  FISCHBACH née MOG Mathilde, 91 ans
24 février  MERTZ Louise, 91 ans

4 mars   DIEBOLT Paul, 90 ans
6 mars  BANZET née DOEPPEN Louise, 98 ans
6 mars  WENDLING née VELTEN Frédérique, 95 ans
8 mars  REMPP née MAHLER Anne, 97 ans
19 mars   PHILIPPON née MAAS Jacqueline, 92 ans

Décès
2ème trimestre

GANGLOFF née JAMING Francine  17 juillet 2017 79 ans
VOLLMER Jacques   21 juillet 2017 87 ans
ENGEL Raymond    27 juillet 2017 76 ans
SCHLOTTERBECK née FICHTER Frédérique 29 juillet 2017  102 ans
SEYLLER née KRIEGER Jeanne  3 août 2017 94 ans
MUNSCH née GEFFE Frédérique  4 août 2017 98 ans
MULLER Frédéric    8 août 2017 62 ans
HILDENBRAND Alfred   22 août 2017 83 ans
REYNAUD Régis    8 septembre 2017 90 ans

UNTERSINGER née PEIFFER Rose 11 septembre 2017 91 ans
KUNTZ née POHL Elfriede  12 septembre 2017 93 ans
LEYSER Emile   29 septembre 2017 88 ans
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JanvierCalendrier des 
Manifestations

Jeudi 4 janvier Atelier Mémoire avec l’Amicale 34. A 14h à l’Escale (ancienne Gare)

Gym douce tous les jeudis. Avec le Club TLL, de 17h à 18h, au dojo.

Dimanche 7 janvier Galette des Rois des Ainés. Organisé par les Paroisses Protestante et Catholique. 
A l’Espace Socioculturel à partir de 14h.

Concert du Nouvel An de la Musique Municipale d’Ingwiller 
avec l’Ensemble de violons de l’Ecole Intercommunale de Musique. 
Au gymnase à 16h. Entrée libre. Plateau.

Concert de l’Ensemble de Percus de l’Ecole Intercommunale de Musique. 
A « La Scène » à Pfaffenhoffen à 15h30. Entrée libre. Plateau

Sortie du Club Vosgien à Rosteig. Départ de la gare. 
Infos JJ Cronimus 03.88.03.44.94 ou 06.24.65.10.68.

Samedi 13 janvier Assemblée Générale de l’Amicale 34. A l‘Espace Socioculturel à 10h30

Dimanche 14 janvier Assemblée Générale de l'AAPPMA. Au Restaurant REY à 9H30. 
Distribution de carte pêche. Bienvenue aux nouveaux membres.

Challenge Futterer. Organisé par l’ASI. Au gymnase à partir de 9h30.

Lundi 15 janvier Sortie aux Thermes Caracalla avec le Club TLL. Départ à 8h45 à la piscine. 
Renseignements au 03.88.89.54.35 ou 06.76.35.53.80.

Mardi 16 janvier Sortie du Club Vosgien avec déjeuner. Durée de la marche 6h. 
Départ parking gare rue Bellevue à 8h45. 
Inscription R Zimmermann 03.88.89.49.67.

Vendredi 19 janvier Sortie au concert de l’Orchestre Philharmonique de Strasbourg. 
Avec le Club TLL. Renseignements au 03.88.89.54.35. ou 06.76.35.53.80.

« La Bolivie, joyau des Andes ». Carnet de voyage avec Thierry Roser. 
A l’Espace Socioculturel à 20h. Entrée libre. Plateau.

Dimanche 21 janvier Marche Populaire. 10km ou 20km avec le Club Vosgien. A Menchhoffen. 

Mardi 23 janvier Jeux de société. Galette. Vin chaud. Au local TLL à 14h

Mercredi 24 janvier Don du sang. A l’Espace Socioculturel de 17h à 20h.

Jeudi 25 janvier Atelier Mémoire avec l’Amicale 34. A 14h à l’Escale (ancienne Gare).

Vendredi 26 janvier Assemblée Générale du Club Vosgien. Au chalet.

Dimanche 28 janvier Tournoi U13 de l’ASI. Au gymnase.

Mardi 30 janvier Café littéraire sur le thème de « La mère dans la littérature ». 
A « L’Escale », local TLL 24 rue de la gare à 14h30.

« Devenir parents, être parents » 
avec le Centre Périnatal du Neuenberg, de 14h à 17h. Thème : la prévention des accidents 
domestiques et les gestes d’urgences chez l’enfant. Atelier massage du bébé et préparation 
du liniment. Inscription au 03.88.71.71.07 ou perinatal.neuenberg@diaconat-mulhouse.fr 

Mercredi 31 janvier Conférence Santé. La prévention du Cancer du Col Utérin 
avec l’association de dépistage EVE. A l’Espace Socioculturel à 20h.

Le Printemps des artistes
Les artistes d’Ingwiller seront mis à l’honneur du 5 au 8 mai. Vous êtes artiste-peintre, sculpteur ou sculptrice, photographe, potier 
ou potière, brodeuse ou brodeur… et vous souhaitez exposer vos créations ? N’hésitez pas à contacter Elisabeth Beck, maire-
adjoint en charge de la culture au 06.89.85.18.96

Appels à candidatures
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FévrierCalendrier des 
Manifestations

Concours photo
« Ingwiller au gré des 4 saisons» 
Le concours photo sur le thème « Ingwiller au gré des 4 
saisons » est encore en cours. Il sera clôturé le 14 avril. 
Le règlement et le bulletin d’inscription sont disponibles 
à la mairie et sur www.mairie-ingwiller.eu. Les nominés du 
concours seront affichés et récompensés , à l’occasion du 
« Printemps des artistes » qui aura lieu du 5 au 8 mai 2018.

Appels à candidatures

Jeudi 1er février Atelier Mémoire avec l’Amicale 34. A 14h à l’Escale (ancienne Gare).

Gym douce tous les jeudis. Avec le Club TLL, de 17h à 18h, au dojo.

Dimanche 4 février Baeckeoffe de la Paroisse Protestante. 
A l’Espace Socioculturel à partir de 11h30. Réservation au 03.88.89.41.54. 

Tournoi U11 de l’ASI. Au gymnase.

Mardi 6 février Sortie du Club Vosgien avec déjeuner. Durée de la marche 6h.
Départ parking gare rue Bellevue à 8h45. Inscription R Zimmermann 03.88.89.49.67.

Ateliers Artistiques avec Monique et Ursula. Au local TLL (L'Escale) à 14h

Vendredi 9 février Sortie gastronomique à « l’Argousier » à Volmunster.
Avec le Club TLL Inscriptions 20 janvier au plus tard. Infos 06.76.35.53.80.

Samedi 10 février Soirée Carnaval. Organisé par l’ASI. Salle polyvalente de Menchhoffen.
Réservation au 03.88.89.42.27.

Dimanche 11 février Tournoi U9. Organisé par l’ASI. Au gymnase.

Concert de l’ensemble « Klezmhear », groupe de musique traditionnelle 
klezmer et balkanique. Organisé par la Musique Municipale.
A l’Espace socioculturel à 16h. Entrée libre. Plateau.

Lundi 12 février Sortie aux Thermes Caracalla avec le Club TLL. Départ à 8h45 à la piscine. 
Renseignements au 03.88.89.54.35. ou  06.76.35.53.80.

Mardi 13 février Après-midi récréative avec le Club TLL: On fête Carnaval et on danse avec Gérard. 
À « L’Escale », local TLL à partir de 14h.

Jeudi 15 février Assemblée Générale de l’OMSCALI (Office Municipal Sports Arts et Loisirs).
À l’espace Socioculturel à 20h. Bienvenue à tous les membres de toutes les 
associations d’Ingwiller.

Samedi 17 février Soirée Alsacienne « Elsaesser Owe » avec Armand GEBER un d'Hosseloddel, 
Sepp et Tony. Organisée par Anim’Ingwiller. A l’Espace Socioculturel à 20h. Entrée 8€.

Sortie avec le Club Vosgien Val de Moder. Au Parc Naturel Urbain de 
Strasbourg quartier ou sortie Raquettes en Forêt Noire (Annonce par voie de presse).

Mardi 20 février Diaporama « la Grèce du Nord » par Monsieur Freund. Avec le Club TLL.
A l’espace Socioculturel à 14h.

Jeudi 22 février Atelier Mémoire avec l’Amicale 34. A 14h à l’Escale (ancienne Gare).

Samedi 24 février Concert de l’Orchestre Harmonique de l’Electricité de Strasbourg. 
Organisé par la MMI dans le cadre du 150ème anniversaire. Au gymnase à 20h. 
Entrée gratuite. Plateau.

Mardi 27 février Jeux de société et goûter avec le club TLL. A « L’Escale », local TLL à 14h.
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MarsCalendrier des 
Manifestations

Jeudi 1er mars Atelier Mémoire avec l’Amicale 34. A 14h à l’Escale (ancienne Gare).

Gym douce tous les jeudis. Avec le Club TLL, de 17h à 18h, au dojo.

Dimanche 4 mars Repas d’Hiver de la Paroisse Catholique. Au foyer catholique. Réservation au 
03.88.89.54.35.

Mardi 6 mars Sortie du Club Vosgien avec déjeuner. Durée de la marche 6h. Départ parking 
gare rue Bellevue à 8h45. Inscription R Zimmermann 03.88.89.49.67.

Café littéraire avec le Club TLL. A « L’escale », local TLL 24 rue de la gare à 14h30.

« Devenir parents, être parents » avec le Centre Périnatal du Neuenberg, de 
14h à 17h. Thème : les différents modes de garde de l’enfant. Atelier allaitement et 
portage en écharpe.
Inscription au 03.88.71.71.07 ou perinatal.neuenberg@diaconat-mulhouse.fr

Jeudi 8 mars Sortie au Royal Palace à Kirrwiller. Avec le Club TLL. Infos 06.76.35.53.80.

Samedi 10 mars Assemblée annuelle du District 1 du Club Vosgien. 

Dimanche 11 mars Visite guidée de la synagogue. De 15h à 17h. Entrée libre.

Lundi 12 mars Sortie aux Thermes Caracalla avec le Club TLL. Départ à 8h45 à la piscine. 
Renseignements au 03.88.89.54.35 ou 06.76.35.53.80.

Samedi 17 mars Fêtons La St Patrick avec les « Drops of Brandy » et les « Sadelschlepper 
». Organisé par Anim’Ingwiller. A l’espace Socioculturel à partir de 20h. Entrée libre. 
Buvette et restauration.

Déjeuner-spectacle au Royal Palace. Avec l’Amicale 34.
Inscription au 03.88.89.46.60.

Lundi 19 mars Ateliers Artistiques avec Monique et Ursula. Au local TLL (L'Escale) à 14h

Mardi 20 mars Assemblée Générale du Club TLL. A l’Aigle à Wimmenau.

Jeudi 22 mars Atelier Mémoire avec l’Amicale 34. A 14h à l’Escale (ancienne Gare).

Conférence de la CPAM. Présentation des outils numériques : AMELI, 
le Dossier Médical Personnel, la protection européenne.  A l’Espace 
Socioculturel de 14h30 à 15h30 ou de 17h30 à 18h30.

Vendredi 23 mars Vernissage de l’exposition pARTage.  Organisée par « En Vie d’Etre ». A 
L’Escale, à 19h.

Samedi 24 mars Expo pARTage. A l'Escale, de 10h à 19h. 

Marche crépusculaire avec le Club Vosgien. Infos G Knauer 03 88 89 51 13.

Spectacle "Sorties de crises" par la Compagnie Sketch Up.
Organisé par le Consistoire d'Ingwiller. A l'Espace Socioculturel à 20h.
Infos au 03.88.70.18.74.

Dimanche 25 mars Expo pARTage. A l'Escale, de 10h à 19h. 

Mardi 27 mars Sortie pédestre avec le Club TLL. Repas de midi « aux Comtes de Hanau ». 
Renseignements au 03.88.89.59.25 ou 06.76.35.53.80.

Dimanche 1er avril  La chasse au chocolat. Avec l’association « D’Schlembe »

 

Plus d’infos et de renseignements pour toutes les manifestations sur
www.mairie-ingwiller.eu 

Les 2 panneaux lumineux placés, l’un au centre-ville et l’autre route de Haguenau, vous rap-
pellent les manifestations à venir et vous donnent les informations urgentes de dernière minute. 
N’oubliez pas de ralentir et de lever 1 œil pour rester connecté….
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Ouverture déchetterie :  A partir du 1er janvier 2018
    du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 13h à 18h
    le samedi de 9h à 18h en continu
               Attention : changement de sens de circulation !
Marché de produits locaux : samedi de 8h à 12h au Centre Ville
Bibliothèque Municipale : 52 rue du Maréchal Foch
Mardi 19h30 à 20h30    Mercredi 14h00 à 17h00
Vendredi 14h00 à 16h00  Samedi 14h00 à 16h00
(sauf pendant les vacances scolaires) 

Le Point Information Ingwiller de l’Office du tourisme
intercommunal de Hanau-La Petite Pierre: 
89, rue du Général Goureau 
Du mardi au vendredi  de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
Le samedi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Horaires de la Trésorerie de Bouxwiller : 
Lundi, Mardi et Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Fermée les Mercredis et vendredis
Horaires du bureau de poste d’Ingwiller
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Le samedi de 9h à 12h

Vie pratiqueIngwiller

©A.Held

L’établissement ainsi que le retrait des passeports et des cartes nationales d’Identité
se fait exclusivement sur rendez-vous.  03.88.89.47.20 ou cnipasseports.ingwiller@orange.fr

ATSEM et Agents d'entretien
Equipe Espaces Verts

Equipe Technique

Equipe Administrative

Conseil Municipal

IMPR IMER I E *Conception Mise en page www.erwannfest.fr


